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Liste des emplacements réservés pour équipements ou espaces publics 

 

N° Désignation 

Localisation 

 

N° parcelle 

Superficie Bénéficiaire 

R1 
Chemin piéton à l’Ouest du Bourg  

3 m de largeur 
565/566/572/1779 487 m² commune 

R2 
Placette de retournement impasse 

Audenis  
1457 175 m² commune 

R3 
Voirie partagée en coeur d’ilot  

8 m de largeur 
1270/2120/2121/ 2067  1597 m² commune 

R4 

Aménagements paysagers entrée Sud 

du Bourg (frange occidentale) 

8 m de largeur 

900/902/580 1347 m² commune 

R5 

Aménagements paysagers entrée Sud 

du Bourg (frange orientale) 

≈ 8 m de largeur 

890/395 1858 m² commune 

R6 

Extension de l’aire de stationnement au 

Bourg + agrandissement Croix-de-

Pommerieux  

565 175 m² commune 

R7 
Grotte de St-Trys  

protection du patrimoine 
423 2793 m² commune 

R8 
Bassin de rétention sur la Galoche  

secteur du Carry / les Granges 
1212 1890 m² commune 

R9 
Bassin de rétention des eaux pluviales 

de Bel-Air 
921 6751 m² commune 

R10 
Bassin de rétention des eaux pluviales 

chemin de la Cheville 
333/334 5799 m² commune 

R11 
Digue de rétention sur la Galoche  

secteur des Bruyères 
268/269 1421 m² commune 

R12 
Carrefour allée des Noyers chemin de 

Gyre  
149 582 m² Commune  

R13 
Bassin de rétention des eaux pluviales 

des Pothières 
759760 1500 m² commune 

R14 
Bande de stationnement sur l’allée 

Marpaux 
1015 129 m² commune 

R15 
Bassin de rétention des eaux pluviales 

(chemin de St-Martin) 
282/283/284 b/956  9905 m² commune 

R17 Chemin piéton des 2 Pierres 

383/822/881/882 

36/38 

2599 m² commune 
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R18 Extension du pôle sportif des Gondoins 239/240/246 17918 m² commune 

R19 

Chemin piéton en cœur d’ilot depuis le 

secteur du Dalot jusqu’à l’Ecoquartier 

2 à 2,5 m de largeur 

De 1044 à 1048  

612/613  
617 m² commune 

R20 
Chemin piéton aux Bruyères  

2,5 m de largeur 
1008 86 m² commune 

R21 
Extension du cimetière et de ses 

annexes 
659 1828 m² commune 

R22 
Chemin piéton le long de la Galoche  

2 m de largeur 

331/356/359/360/362/ 

363/365/795/796/976 

915 m² + 630 

m² 
commune 

R23 

Chemin dans le prolongement de la 

rue des Vergers 

2 m de largeur 

11/431 163 m² commune 

R24 
Bassin de rétention des eaux pluviales 

(allée de Turin) 
654/656/658 4 177 m² commune 

R25 

Chemin piéton entre les chemins du 

Plateau et de Champagne 

2 m de largeur 

237 842 m² commune 

R26 Jardins familiaux 1151 4049 m² commune 

R27 Accès nouveau lotissement 1068 393 m² commune 

R28 
Chemin piéton entre la route de 

Montclair et le chemin des Anges 
788/798/799/793  970 m² commune 

R29 
Chemin piéton entre la rue de la Mairie 

et la galerie de Trezette 
630/2163/2161  286 m² commune 

R30 Bande de stationnement 1941 121 m² Commune 

R31 

Chemin piéton depuis la route de 

Montclair et depuis l’impasse du 

lotissement de la forêt, au chemin des 

Anges 

4 m de largeur 

788/793/798/799 1274 m² Commune 

R32 

Chemin piéton depuis St-Pré jusqu’au 

pôle sportif des Gondoins  

2 m de largeur   

719/511/534/535 

918 
1004 m² Commune 

R33 

Chemin piéton depuis l’entrée Nord du 

Bourg (D70) jusqu’au site de Buisante 

2 m de largeur   

829/1323/853/852/1932/ 

11791177/1457/865/1792/1785 

1388 + 651 m² Commune  
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Liste des emplacements réservés pour voiries à élargir 

 

N° Désignation 

Localisation 

 

N° parcelle 

Superficie /  

Largeur de 

plateforme après 

travaux 

Bénéficiaire 

V1 
Elargissement du chemin de Chapenay partie 

Nord - 4 m de largeur 

489/1926/1650 

732/733/734 

1719 m² 

8 m  
commune 

V2 
Elargissement du chemin de Chapenay partie 

Sud - 5 m de largeur 

719/762/714/709 

767/768/769/770 

1184 m² + 379 m²  

+ 978 m² 

8 m 

commune 

V3 
Elargissement du chemin du Serveau 

4 m de largeur 

699/702/703/711 

712/2233/2234/ 

22272228/2229/ 

2230/ 

2235/2231/2236 

2232/718 

1473 m² 

8 m 
commune 

V4 Rectification virage sur la route de St-Fonds 410 1615 m² commune 

V5 
Elargissement de la route de Forisant  

4 m de largeur  

965/684/685/697 

1970/1182/700 

979 

1789 m² 

8 m 
commune 

V6 
Elargissement du chemin de Champagne 

4 m de largeur 

262/261/260/257 

256/255/253/252 

251/955/944/1802 

2379 m² + 853 m² 

8 m  
commune 

V8 Elargissement du chemin de St-Trys 

328/239/778/777 

792/688/686/536 

537 

1373 m² 

8 m  
commune 

V9 Voie de desserte existante  
1993/1896/1897 615 m² 

8 m  
commune 

V10 

Elargissement du chemin de Buisante + 

acquisition de  la pointe d’ilot avec la croix 

de chemin - 4 m de largeur 

1033/1928/1346 

829/1323/1240 

1241/1242/1243 

2051 m² 

8 m 
commune 

V11 

Aménagement d’un cheminement piéton le 

long du chemin du Déo  

6 m de largeur 

992/464 
1208 m² 

12 m 
commune 

V12 

Traitement de la frange urbaine le long du 

chemin des Fontaines 

6 m de largeur 

759/783/784 
1612 m² 

10 à 12 m 
Commune 



Commune de Pommiers - Plan Local d’Urbanisme – Modification n°1                                                                  6 

 

V13 

Traitement de la frange urbaine le long de 

l’allée de Vauxonne 

6 m de largeur  

1790/1750/2091 

2092/1758/659 

663/664/665 

2367 m² 

10 à 12 m 
Commune  

V14 

Elargissement de la voie d’accès pour 

sécurisation chemin piéton 

4,5 m de largeur  

221 
445 m² 

6 à 8 m 
Commune 

V15 
Création d'une voie de desserte entre la rue de 

la Mairie et le chemin du Champs du Bois 

1724/1216/1218 1465 m² 

9 m 
Commune 

V16 Création d'un cheminement piéton 
1217/1788/1146 745 m² 

6,5 m 
Commune 

V17 Création d'une voie partagée 
1788/1787/1000 1550 m² 

9 m 
Commune 

V18 Aménagement de la rue de la Mairie 
1612/1787/1000/1

215/1724 

905 m² 

12,5 m 
Commune 

 


